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Camarades, nos salutations et amitiés. 

Le projet de convention collective que vous recevez actuellement comprend 
les éléments principaux, sauf les salaires, la tâche pour le niveau collé-
gial, le classement et les dispositions diverses que l'on retrouve généra-
lement à la fin de la convention. 

Cependant, bien que le projet soit très avancé, il demeure un problème im-
portant qui nécessite, de la part des assemblées générales, des "décisions 
politiques". Encore une fois, il s'agit du choix entre la "spécialité" (ce 
qui peut correspondre à la discipline) et l'ancienneté. 

Ce choix est important parce qu'il a des incidences: 
1. sur l'attribution des charges d'enseignement (les tâches); 
2. sur la notion de qualifications normalement requises; 
3. sur les déplacements dans les modalités de la sécurité d'emploi. 

Bien que l'atelier sectoriel privé nous ait indiqué de procéder selon la 
spécialité entendue comme la discipline enseignée, il nous a semblé que 
nous aurions besoin d'un peu plus de temps et d'information pour procéder 
dans cette voie. Il faut cependant que tous sachent quelles en sont les 
implications. 
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A) Si nous choisissons l'ancienneté comme critère de base, cela veut dire 
que les tâches s'octroient sur la base du choix des plus anciens, dans les 
domaines qu'ils choisissent, et non dans une ou deux spécialités qui se-
raient les leurs. L'ancienneté s'étend, au secondaire, sur l'ensemble des 
degrés et à l'ensemble des disciplines. 

Si nous optons pour l'ancienneté, la notion de qualifications normalement 
requises, au secondaire, cela ne peut correspondre qu'au permis légal d'en-
seigner. Le choix de l'ancienneté présume qu'un salarié peut tout enseigner 
au secondaire. 

Enfin, si nous choisissons l'ancienneté, au secondaire, cela signifie que 
lorsque nous constatons une réduction des effectifs étudiants, c'est le 
plus jeune de tous qui doit se déplacer vers la sortie, les autres qui res-
tent se repartageant les charges à dispenser. Ce choix de l'ancienneté peut 
signifier que les plus jeunes se déplacent de collège en collège et que les 
plus anciens se déplacent dans le collège par mouvement de main-d'oeuvre ou 
par réaménagement des charges. 

B) Si nous optons pour la spécialité comme critère de base, comme c'est le 
cas au niveau collégial, les conséquences sont les suivantes: 

1.- l'ancienneté joue dans la spécialité; 
2.- les charges d'enseignement s'octroient dans et par spécialité; 
3.- en cas de réduction des effectifs étudiants, les mises en disponi-

bilité se font par spécialité. C'est le plus jeune dans la spécia-
lité qui est mis en disponibilité; 

4." il faut définir ce que nous entendons par spécialité: 
- est-ce la ou les discipline(s) enseignée(s) 
- ou est-ce que ce sont les diplômes obtenus 
- ou encore les disciplines déjà enseignées. 

Peut-être quelques éléments regroupés, mais cela élargit beaucoup 
la spécialité. Cela peut provoquer des déplacements entre spécia-
lités. 
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Il faut être clair. Que ce soit l'ancienneté ou la spécialité, le nombre 
de déplacements est le même: si c'est par ancienneté, c'est le plus jeune 
du secondaire, après le réaménagement des charges; si c'est la spécialité, 
c'est le plus jeune dans la spécialité, sans déranger les charges dans les 
autres spécialités. 

I 

La sécurité d'emploi: 

Le projet actuel est construit, pour la sécurité d'emploi, autour de l'an-
cienneté. C'est donc dire que ce sont les plus jeunes qui passent d'un 
collège à un autre et que les charges sont réaménagées par ancienneté. 

Cela veut aussi dire que nous sommes "réputés" pouvoir faire toutes les 
tâches qui sont offertes. Si nous pouvons faire toutes les tâches dans 
le collège actuel, il faut accepter de devoir les faire dans un autre col-
lège. 

Si nous choisissons la spécialité, nous pouvons développer l'hypothèse sui-
vante, qui est celle du niveau collégial: 

- Nous travaillons dans une spécialité; 
- L'Employeur ne peut nous obliger à faire des tâches en dehors de 

notre spécialité; 
- Nous n'acceptons de nous déplacer de collège en collège que s'ils 

nous offrent des charges dans notre spécialité, à moins que ce soit 
notre choix. 

i 

Dans les deux cas, ancienneté ou spécialité, les déplacements ne se font 
que sur des postes disponibles. Autrement, nous restons dans nos collèges. 
Il y a peut-être certaines questions à résoudre dans cette hypothèse, qui 
fonctionne déjà au collégial, à cause de la petite taille des collèges où 
nous travaillons, mais ces questions ne sont pas insolubles. Ces questions 
sont toutes liées à la "largeur" ou à "1'étroitesse" de ce que nous définirons 
comme spécialité. Il faut savoir aussi ce que nous ferons dans le cas des 
salariés qui ont une tâche dans deux spécialités, par exemple. 

LES DECISIONS SONT ENTRE VOS MAINS'. 
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Les autres parties du projet de convention collective: 

Nous vous invitons a étudier attentivement tout le projet, mais particuliè-
rement les questions suivantes: 

- les arrangements locaux, à l'article 4; 
- le comité de relations du travail, à l'article 8; 
- la commission pédagogique, à l'article 9; 
- le département, à l'article 10; 
- la sécurité d'emploi, à l'article 12; 

- les mesures disciplinaires, à l'article 15; 
- les assurances, à l'article 16; 
- la tâche au secondaire, à l'article 25 a); 
- la procédure d'arbitrage, à l'article 29; 
- la procédure d'arbitrage accélérée, en annexe. 

Pour le niveau collégial: 

Pour le niveau collégial, vous recevrez très, très bientôt, la proposition 
sur la tâche. 

/ 

Les travaux se poursuivent puisque nous faisons des études comparatives en-
tre nos tâches maximales individuelles et le type de tâche qui prévaut dans 
le réseau cegep. 

Concernant l'ouverture du mécanisme de la sécurité d'emploi, il faut lire 
attentivement l'annexe 5-4.00. En dernière version, toutes les concordan-
ces et, références seront faites pour correspondre exactement à la convention 
et aux besoins des syndicats. 

LE COMITE DE NEGOCIATION 
DU SECTEUR PRIVE. 
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ARTICLE 1 - DEFINITIONS 

1.01 Dans la présente convention, les mots ci-après 
définis ont le sens précis qui leur est attribué. 
Les mots non spécifiquement définis sont inter-
prétés suivant leur sens usuel. 

1.02 Syndicat: Le Syndicat 

1.03 Employeur: La corporation 

1.04 Les parties: L'Employeur et le Syndicat. 

1.05 FNEQ: Fédération nationale des Enseignants québécois (CSN) 

1.06 Gouvernement : Gouvernement du Québec. 

1.07 Ministre : Le ministre de l'Education. 

1.08 Convention: La présente convention collective de travail. 

1.09 Salarié ou professeur: Tout salarié visé par le certi-
ficat d'accréditation engagé par l'Employeur pour y dis-
penser de l'enseignement. 

1.10 Enseignant: Toute personne, couverte ou non par l'unité 
d'accréditation, qui dispense de l'enseignement chez l'Em-
ployeur et qui est liée personnellement par contrat avec 
ce dernier. 
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1.11 Salarie ou professeur à temps complet: Tout salarié 
engagé par l'Employeur pour dispenser, suite à la si-
gnature d'un ou plusieurs contrats dans une même an-
née d'enseignement, les trois-quarts (3/4) et plus de 
la charge maximale d'enseignement, au sens de la con-
vention. 

1.12 Salarié ou professeur à temps pa^^iel: Un salarié qui 
donne moins de trois-quarts (3/4) de la charge maximale 
prévue pour un salarié à temps complet. 

1.13 Titulaire: Tout enseignant qui, au secondaire, assure, 
dans une classe donnée, la coordination du travail à 
donner aux étudiants. 

1.14 Tuteur: Tout enseignant qui, au secondaire, a la res-
ponsabilité d'aider à l'amélioration du rendement sco-
laire, par des rencontres individuelles ou de petits 
groupes d'un maximum de quinze (15) étudiants. 

1.15 Suppléance: Fonction réservée aux enseignants qui con-
siste à prendre la responsabilité d'un groupe d'élèves 
en remplacement d'un enseignant absent, avec ou sans 
prestations de cours. 

1.16 Enseignement régulier: L'enseignement régulier se défi-
nit, au collégial, comme l'ensemble des cours conduisant 
à une reconnaissance officielle par le MEQ. Pour le se-
condaire, l'enseignement régulier se définit comme l'en-
semble des cours et des activités intégrées à l'horaire. 
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1.17 Education permanente: L'Education permanente est 
définie comme l'ensemble des activités d'enseigne-
ment ne conduisant pas à une reconnaissance offici-
elle par le MEQ, soit: 
a) l'ensemble des cours offerts aux étudiants qui 

complètent leur formation professionnelle, ou 
qui poursuivent une formation générale dans 
une (ou des) discipline(s) reconnue(s) par les 
Cahiers de l'enseignement collégial; 

b) l'ensemble des activités de type socio-culturel 
ou de loisirs pour poursuivre une formation per-
sonnelle en dehors de tout cadre académique. 

1.18 Activité péri-scolaire: Au secondaire, toute acti-
vité scolaire non intégrée à l'horaire. 

1.19 Année d'engagement: Période de douze (12) mois, pré-
vue dans le contrat individuel de travail, durant la-
quelle le salarié est à l'emploi de l'Employeur. 

1.20 Année d'enseignement: La période s'étendant du 1er 
septembre au 24 juin au plus tard, â moins d'entente 
contraire entre les parties. 

1.21 Congé d'études: Période pendant laquelle un salarié 
est libéré, partiellement ou complètement, de toute 
charge d'enseignement aux fins d'étude de perfection-
nement et demeure, avec ou sans salaire, au service 
de l'Employeur et jouit des droits et privilèges de 
la convention collective. 

1.22 Mise â pied: Mesure qui vise â mettre fin au contrat 
individuel d'un salarié à temps complet non permanent, 
La mise à pied ne peut jamais être interprétée comme 
une mesure disciplinaire. 



1.2 3 Non-rengagement : Mesure qui vise â mettre fin au 
contrat individuel d'un salarié â temps partiel non 
permanent. 

1.24 Non-renouve11ement: Mesure disciplinaire dont l'effet 
est de mettre fin, à son expiration, au contrat indivi-
duel de travail de tout salarié â temps complet non 
permanent. 

1.25 Congédiement : Mesure disciplinaire dont l'effet est de 
mettre fin, en tout temps, au contrat individuel d'un 
salarié. 

1.26 Mise en disponibilité: 
1." au secondaire: Mesure qui vise à mettre fin au con-
trat individuel d'engagement d'un enseignant permanent. 
La mise en disponibilité ne peut résulter que d'une dimi-
nution sensible du nombre d'étudiants chez l'Employeur, 
de la fermeture d'options, ou bien d'une modification des 
structures fondamentales d'enseignement ou d'une ferme-
ture de l'institution. 
2.- au collégial: La mise en disponibilité se fait con-
formément aux dispositions du mécanisme de la sécurité 
d'emploi prévues à l'article 5-4.00 tel qu'annexé. 

1.27 Charge disponible: Joute charge quelconque d'enseignement 
nouvellement créée ou qui devient disponible par le départ 
ou le congé ou la libération d'un enseignant. 

1.28 Spécialité: La spécialité d'un enseignant se définit par: 

a) la (les) discipline(s) mentionnée(s) sur le document 

officiel attestant la capacité légale d'enseigner; et/ou 

b) la (les) discipline(s) dans laquelle (lesquelles) le di-
plôme universitaire est obtenu; et/ou 
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1.28 c) la discipline enseignée à temps complet pendant 
un (1) an ou l'équivalent comme enseignant de 
cette discipline. 

Au secondaire, les dispositions de a), b) et c) s'ap-
pliquent. Au collégial, ne s'appliquent que les dispo-
sitions de b) et c). 

1.29 Jours ouvrables: Du lundi au vendredi inclusivement, 
à l'exception des jours fériés proclamés par l'autorité 
civile ou fixés par l'Employeur durant l'année d'ensei-
gnement . 

1.30 Salaire brut d'une journée ouvrable: Salaire annuel 
brut divisé par deux cent soixante (260). 

1.31 Grief : Toute mésentente relative à l'interprétation ou 
â l'application de la convention collective, survenant 
entre l'Employeur et le Syndicat, un salarié ou un groupe 
de salariés. 
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ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

2.01 L'Employeur reconnaît le Syndicat comme représen-
tant exclusif et mandataire de tous les salariés 
actuels et futurs visés par le certificat d'accré-
ditation émis en faveur du Syndicat. 

De plus, lorsque l'Employeur forme un comité qui 
doit comprendre des salariés, seul le Syndicat est 
habilité à les désigner. L'Employeur fournit aux 
membres du comité et au Syndicat la documentation 
pertinente qu'il possède. 

De même, avant d'effectuer ou d'autoriser tout pro-
jet de consultation des professeurs ou tout projet 
les concernant, l'Employeur doit conclure un règle-
ment au CRT à ce sujet, avec le Syndicat. 

2.02 La présente convention s'applique à tous les salariés 
au sens du Code du Travail visés par le certificat 
d'accréditation. 

2.03 L'Employeur convient qu'il n'appliquera et ne passera 
aucun règlement qui aurait pour effet d'annuler, de 
modifier ou de restreindre les articles de la présente 
convention. 

2.04 Les fonctions de gestion de l'Employeur s'exercent en 
conformité avec les dispositions de la présente conven-
tion collective et de façon compatible pour toute ques-
tion non prévue par la convention. 
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« 

2.05 L'Employeur n'exercera ni directement, ni indirec-
tement, de contraintes, menaces, discrimination ou 
distinctions injustes contre un salarié à cause de 
sa race, de son origine ethnique, de sa nationalité, 
de ses croyances, de son sexe, de son état de gros-
sesse, de son âge, d'un handicap physique, de ses 
opinions, de ses activités ou statut syndicaux, de 
ses actions politiques, de ses pratiques et orienta-
tions sexuelles, de l'exercice de ses libertés acadé-
miques, démocratiques et idéologiques, de sa langue 
ou de l'exercice d'un droit ou de l'accomplissement 
d'une obligation que lui reconnaît ou impose la pré-
sente convention collective ou la loi. 

De plus, tout salarié peut exercer le droit à ses 
opinions, à ses actions politiques et syndicales, 
à ses libertés académiques, démocratiques et idéo-
logiques, qu'il soit ou non dans l'exercice de ses 
fonctions chez l'Employeur. En aucun temps, ses 
droits ,prévus ou non à la convention,ne pourront 
être affectés chez l'Employeur à cause du libre 
exercice de ses droits. 

Si un salarié, ou un groupe de salariés et/ou le 
Syndicat loge(nt) un grief sur la violation de la 
présente clause, le fardeau de la preuve incombe 
à l'Employeur. 

2.06 Si un règlement du ministère de l'Education est 
promulgué après l'entrée en vigueur de la conven-
tion collective, les parties devront se rencontrer 
pour déterminer les modalités d'application de ce 
règlement. 

4 

2.07 Sauf règlement entre les parties, l'Employeur ne 
peut confier à quiconque d'autre qu'à des ensei-
gnants les activités, services, production, re-
production ou diffusion qui, par leur nature, re-
lèvent des tâches des salariés visés par le cer-
tificat d'accréditation. 
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ARTKLE _3 AFFICHAGE ET REUNIONS 

3.01 Le Syndicat peut afficher aux endroits appropriés 
mutuellement acceptables tous les avis, bulletins 
ou autres documents pouvant intéresser les membres 
du Syndicat. 

3.02 L'Employeur s'engage a garantir la libre circula-
tion de l'information à l'intérieur du collège. 

3.03 Le Syndicat a le droit de tenir des réunions dans 
les locaux de l'Employeur. Cette utilisation est 
sans frais. 

3.04 L'Employeur met à la disposition du Syndicat un 
local mutuellement acceptable et adéquatement 
meublé que le Syndicat peut utiliser pour fins de 
secrétariat général. Ce local doit être accessi-
ble en tout temps. 

3.05 L'Employeur s'engage à fournir au Syndicat les 
services et équipements nécessaires au secréta-
riat général. 
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ARTICLE 4 - ARRANGEMENTS LOCAUX 

4.01 Les clauses ou articles spécifiquement identifiés 
à cet effet peuvent être remplacés, dans le cadre 
d'arrangements locaux, selon la procédure prévue 
ci-aprês. 

4.02 Tant que les parties ne les ont pas remplacés par 
de nouvelles dispositions établies conformément 
aux présentes stipulations, tous les articles ou 
clauses prévus à la présente convention sont en 
vigueur. 

Lorsqu'un arrangement convenu entre les parties, 
conformément aux procédures prévues au présent ar-
ticle, vient a terme, les articles ou clauses de 
la présente convention qui ont été modifiés ou rem-
placés par cet arrangement redeviennent en vigueur, 
à moins que cet arrangement n'ait été remplacé par 
un autre avant son expiration, ou reconduit par rè-
glement entre les parties. 

4.03 L'une ou l'autre des parties peut donner à l'autre 
un avis écrit de son intention de remplacer une ou 
des clauses ou un ou des articles de la présente con-
vention pouvant faire l'objet d'arrangements locaux 
et ce, à l'intérieur des délais prévus spécifiquement, 
s'il en est. 

Dès qu'une partie donne â l'autre un tel avis, l'Em-
ployeur en envoie copie â la Fédération nationale des 
Enseignants québécois (CSN). 
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4.04 Tout arrangement, pour être considéré valable, doit 
remplir les conditions suivantes: 

a) il doit être conclu dans les soixante (60) jours 
ouvrables de l'avis prévu en 4.03 et, à moins 
d'indication contraire, vaut pour la durée de la 
convention; 

b) il doit être fait par écrit; 

c) chacune des parties doit le signer par l'entre-
mise de ses représentants autorisés; 

d) tout l'article ainsi modifié doit apparaître 
dans 1'arrangement ; 

e) il doit être déposé en vertu des dispositions de 
l'article 60 du Code du Travail; 

f) la date d'application de cet arrangement doit y 
être spécifiée de façon claire et précise. 

4.0 5 Tout arrangement local ne peut être annulé ou rem-
placé que par règlement écrit entre les parties; ce 
règlement doit respecter les conditions de la clause 
4.04. 

4.06 Aux fins d'application du présent article, seuls les 
articles concernant la commission pédagogique, le dé-
partement et la tâche d'enseignement peuvent faire 
l'objet d'arrangements locaux. 
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ARTICLE 5 - REGIME SYNDICAL 

5.01 L'Employeur prélève, sur le salaire brut de chaque 
salarié visé par le certificat d'accréditation, un 
montant égal à toute cotisation fixée par résolution 
du Syndicat. 

L'Employeur prélève telle cotisation après réception 
d'une copie de la résolution mentionnée au précédent 
alinéa. 

5.02 L'Employeur s'engage à déduire la cotisation syndicale 
régulière répartie également sur chaque versement de 
salaire et à faire parvenir mensuellement au Syndicat 
le montant total perçu,accompagné d'un état détaillé 
de la perception, sur la formule telle qu'annexée. 

Pour toute autre cotisation, l'Employeur dispose d'un 
délai de trente (30) jours, après réception d'une co-
pie de la résolution adoptée par l'assemblée â cette 
fin, pour percevoir et verser au Syndicat la somme 
prévue. 

L'Employeur fournit au Syndicat, au plus tard le 15 
février de chaque année, un état des cotisations syn-
dicales perçues de chaque professeur au cours de l'an-
née civile précédente. L'Employeur inscrit ce montant 
sur les formules T4 et TP4. 

5.03 Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au commis-
saire du travail de statuer si une personne doit rester 
comprise dans l'unité d'accréditation, l'Employeur con-
tinue de retenir la cotisation syndicale ou un montant 
égal à celle-ci jusqu'à décision du commissaire du tra-
vail, suivant les dispositions du Code du Travail, pour 
la remettre ensuite en accord avec ladite décision. 
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ARTICLE 6 - ACTIVITES SYNDICALES 

6-01 Sous réserve des dispositions du présent article, tout 
salarié désigné par le Syndicat peut s'absenter, sans 
perte de salaire, mais avec remboursement à l'Employeur 
par le Syndicat, afin de participer à des activités syn-
dicales officielles, pourvu que la demande en soit faite 
dans un délai raisonnable. 

Il n'y a cependant lieu à remboursement que si la parti-
cipation de tel salarié à telles activités syndicales 
l'empêche d'accomplir la tâche prévue pour lui à l'horaire 
de l'institution et que si l'Employeur pourvoit effective-
ment, par un cours ou une étude, à la suppléance dudit 
salarié. 

Le remboursement ne peut excéder le moindre des montants 
suivants: 

a) le coût réel de cette suppléance; ou 
b) le salaire du salarié libéré, calculé à l/260e du 

salaire annuel par jour complet d'absence. 

6.02 Telle libération peut être refusée: 

a) Si le professeur a déjà bénéficié, pendant l'année 
scolaire courante, d'autorisation d'absence â ces 
fins d'une durée totale de vingt (20) jours ouvra-
bles; 

b) Si la demande porte sur une durée supérieure â cinq 
(5) jours ouvrables consécutifs. 

Les sous-paragraphes a) et b) ne s'appliquent pas â un 
membre du Bureau fédéral de la FNEQ, à un témoin, â un 
procureur et â un arbitrera l'occasion de l'audition 
d'un grief devant un tribunal d'arbitrage créé en vertu 
de la convention. 


